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DDCSPP87

87-2020-10-14-004

Arrêté portant nomination de la déléguée départementale à

la vie associative

Arrêté portant nomination de la déléguée départementale à la vie associative
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Vu la circulaire du Premier Ministre N° 425/SG du 28 juillet 1995 instituant la création d’un Délégué
départemental à la vie associative ; 

Vu la lettre du Haut commissaire à la jeunesse en date du 8 février 2010 relative à la désignation des
délégués départementaux à la vie associative ; 

Vu la charte des engagements réciproques du 14 février 2014 établissant les engagements respectifs de
l’État, des collectivités territoriales et des associations en matière de co-construction des politiques
publiques ; 

Vu la circulaire du Premier Ministre N° 5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations
entre les pouvoirs publics et les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et
de soutien public aux associations ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Seymour MORSY, Préfet de la Haute-
Vienne ;

Vu la  proposition  de  la  Directrice départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de la  protection  des
populations de la Haute-Vienne,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE :

Article 1     :  Mme Marie-Laure PERRIN, Conseillère d’éducation populaire et de jeunesse à la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) de la Haute-
Vienne est nommée Déléguée Départementale à la Vie Associative (DDVA) de la Haute-Vienne à partir
du 05 octobre 2020.

Article 2     : La fonction de déléguée départementale à la vie associative en Haute-Vienne a pour objet : 

- d’apporter une meilleure connaissance de la vie associative du département,

- de renforcer la coordination des différents acteurs liés au monde associatif,

- d’être l’interlocutrice privilégiée des associations du département,

- de contribuer à la promotion de la vie associative et à son développement,

- de promouvoir l’engagement des bénévoles et des volontaires.

Pour ce faire, la déléguée assure: 

39, avenue de la Libération, 87039 LIMOGES Cedex 1
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- le pilotage et la coordination d’une mission d’accueil et d’information des associations ayant
pour principales missions : l’information, la formation et l’accompagnement des bénévoles ;

- l’organisation de la fonction d’observation et de veille de la vie associative,

- la fonction de liaison et de coordination en matière de vie associative entre les différents
services de l’État d’une part, ainsi qu’entre les services de l’État et les collectivités territoriales
d’autre part.

Article 3 :  La déléguée départementale à la vie associative exerce ses fonctions au sein du service
jeunesse, sports et vie associative de la DDCSPP de la Haute-Vienne et tient régulièrement compte de
son activité à la directrice départementale.

Article  4     :  La  déléguée  départementale  établira  un  rapport  annuel  sur  la  vie  associative  et  son
développement dans le département.

Article 5     : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2020-10-01-013

Arrêté portant délégations spéciales de signature pour le

pôle gestion publique

(numéro interne 2020 est le n° 0000138)

1er octobre 2020.Arrêté portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

(numéro interne 2020 est le n° 0000138)

1er octobre 2020.

Mme Véronique GABELLE, AGFiP, directrice départementale des finances publiques de la

Haute-Vienne
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Limoges, le 1er octobre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la
direction générale des finances publiques ;
Vu le décret  n°2008-310  du 3  avril  2008 relatif  à  la  direction générale  des  finances
publiques ;
Vu le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;
Vu le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;
Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;
Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de
l’État et de commissions administratives ;
Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;
Vu l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques du Limousin et du département de la Haute-Vienne ;
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne;

Décide :
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Article 1  er :  La délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents
relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun
d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi
conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la division secteur public local :

- M. Franck CAZENAVE, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de
la division secteur public local , avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes
relatifs aux affaires traitées par sa division,

-  M.  Jean-Luc  FANTON,  inspecteur  divisionnaire des  finances  publiques,  adjoint  au
responsable de la division SPL (secteur public local) , pour les actes relatifs à la gestion
du secteur de la fiscalité directe locale.

1.1. Service Collectivités et Établissements Publics Locaux (CEPL)
-  Mme  Marie-Agnès  CLAVAUD,  inspectrice  des  finances  publiques,  responsable  du
service CEPL, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service, à l’exception
des  décisions  d’apurement  sur  comptes  de gestion,  saisines de contrôle  de légalité,
dénonciations de gestion de fait et mise en débet des comptables du Trésor et des
régisseurs.

1.2. Transformations du réseau
-  Mme Emmanuelle TOURTE, inspectrice des finances publiques, pour la signature du
courrier  simple  et  des  bordereaux  de  transmission  de  pièces  liées  aux  expertises
financières et restructurations des collectivités.

1.3. Service d’appui au Réseau (S.A.R.)
- Mme Sylvie DONGAY, inspectrice des finances publiques, fiabilisation des états de 
l’actif, pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission des 
pièces relatifs à sa mission.
-  Mme  Évelyne  VENNAT,  inspectrice  des  finances  publiques,  chargée  de  mission,
référente Hélios pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission
des pièces relatifs à sa mission.

1.4. Inventaire et appui Hélios
-  Mme  Évelyne  VENNAT,  inspectrice  des  finances  publiques,  chargée  de  mission,
référente Hélios pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission
des pièces relatifs à sa mission.

1.5. Analyses financières
-  M. Karim EL HARZI, inspecteur des finances publiques, pour la signature du courrier
simple  et  des  bordereaux  de  transmission  de  pièces  liées  aux  expertises  et  études
financières.

1.6. Dématérialisation et moyens de paiement
-  Mme Stanislava BOSSOUTROT,  inspectrice des  finances  publiques, correspondante
dématérialisation  et  moyens  modernes  de  paiement  pour  la  signature  du  courrier
simple et des bordereaux de transmission des pièces relatifs à sa mission.
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1.7. Fiscalité directe locale
- M. Jean-Jacques SKAPSKI, inspecteur des finances publiques, pour les actes relatifs à la
gestion du secteur de la fiscalité directe locale, pour la signature du courrier simple et
des bordereaux de transmission de pièces liées aux expertises et études fiscales et en
cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc FANTON.

2. Pour la division État :

- M. Philippe CHEYRON, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de
la division État,  avec les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes  relatifs  aux
affaires traitées par la division ainsi que les chèques sur le Trésor,
-  M.  Jean COQUILLAUD,  inspecteur  divisionnaire  hors  classe  des  finances  publiques,
adjoint au responsable de la division, avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les
actes relatifs aux affaires traitées par la division, ainsi que les chèques sur le Trésor.

2.1. Le contrôle et le règlement de la dépense et le service facturier (SFACT)

- Mme Carole FAURE, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du
service « contrôle  et règlement de la dépense »  et responsable  du service facturier,
pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service,

- Mme Laurence DUFOUR,  contrôleuse  principale  des finances publiques,  Mme Sylvie
BLANCHETON,  contrôleuse des finances publiques et M. Philippe RODES, contrôleur
des finances publiques, pour les opérations de dépenses et de comptabilité en mode
SFACT,

-  Mme  Catherine  FAYE,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  M.  Philippe
RODES,  contrôleur  des  finances  publiques  et  Mme  Viviane  KASEK,  contrôleuse  des
finances publiques,  Mme  Catherine  CALVET,  agente  administrative  principale  des
finances  publiques,  pour  les  opérations  de  dépenses  et  de  comptabilité  en  mode
classique,

- Mme Marie-Pierre DEMAISON,  contrôleuse des finances publiques, pour le suivi des
immobilisations en cours.

2.2. Le service liaison-rémunérations

- M. Alain DEVERS, inspecteur des finances publiques, responsable du service, pour tous
les actes relatifs à la gestion courante du service, y compris la validation des ordres
d’exécution des paiements,
- Mme Isabelle DUPUY, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe, en cas
d’absence ou d’empêchement de M.  Alain DEVERS,  pour  tous  les actes relatifs  à  la
gestion  courante  du  service,  y  compris  la  validation  des  ordres  d’exécution  des
paiements,
-  Mme  Marie-Christine  PUIVIF,  contrôleuse  des  finances  publiques,  et  M.  Philippe
PENIGOT, contrôleur des finances publiques, en cas d’absence ou d’empêchement de
M.  Alain DEVERS et de Mme Isabelle DUPUY, pour tous les actes relatifs à la gestion
courante du service, y compris de la validation des ordres d’exécution des paiements.

3

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-10-01-013 - Arrêté portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique
(numéro interne 2020 est le n° 0000138)
1er octobre 2020.

10



2.3. Le centre de gestion des retraites

- Mme Sandrine DOLLEANS, inspectrice principale des finances publiques, responsable
du service, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service,

- Mme Corinne DORCET, inspectrice des finances publiques, adjointe, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  Mme  Sandrine  DOLLEANS,  pour  tous  les  actes  relatifs  à  la
gestion courante du service.

2.3.1. Courriers de gestion administrative courante des pensionnés :

Mme Mireille BERNARD, contrôleuse principale des finances publiques, Mme Sandrine
MARSAC, contrôleuse des finances publiques, responsables d’unité de gestion, en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sandrine  DOLLEANS,  et  de  Mme  Corinne
DORCET, pour tous les actes suivants :

- actes de mise en paiement des pensions civiles et militaires de retraite, des pensions
militaires  d’invalidité,  des  retraites  du  combattant,  des  légions  d’honneur  et  des
médailles  militaires / décision  d’assujettissement  ou  de  non-assujettissement  aux
précomptes  de cotisations  sociales / accords  ou rejets  des  compléments  de retraite
réglementairement assujettis au revenu fiscal de référence / relance de demande d’avis
d’imposition  pour  contrôle  ressources  /  bordereau  d’envoi  /  demandes  de
renseignement aux mairies / demande de renseignement aux banques / demandes de
RIB  ou  de  déclaration  préalable  lors  de  la  1ère liquidation  /  relance  de  demande
d’attestation CAF pour contrôles / envoi de dossier de pension de réversion / renvoi
pour attribution / lettres d’accompagnement et de justification de titre de perception /
demande d’autorisation de cumul de pensions.

2.3.2. Actes de gestion comptable des pensionnés :

M.  Pascal  MANDON,  contrôleur  principal  des  finances  publiques  et  Mme  Arlette
BEYRAND,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Sandrine DOLLEANS et de Mme Corinne DORCET, pour tous
les actes suivants :

-  validation  des  ordres  d’exécution  des  paiements  échéances  et  hors  échéances  /
signature des ordres de paiement / mainlevée sur oppositions / accusés réception d’avis
à tiers  détenteur /  accusés réception de mise en paiement de pension alimentaire /
accusés  réception  de  mise  en  paiement  de  saisie  des  rémunérations  /  lettres
d’information  des  oppositions  formulées  à  l’encontre  des  débiteurs  /  renvois  pour
attribution / bordereaux d’envoi.

2.4. L’autorité de certification des fonds européens 

- Mme Nathalie MONNERIE, inspectrice des finances publiques, responsable du service,

- M. Philippe RODES, contrôleur des finances publiques, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante de la cellule de gestion des fonds européens, à l’exclusion des appels
de fonds et de tous documents valant certification des opérations.
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2.5. Le service comptabilité et autres opérations de l’État

-  M.  Jean COQUILLAUD,  inspecteur  divisionnaire  hors  classe  des  finances  publiques,
responsable du service par intérim, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du
service, la signature des habilitations BDF/CCP AD, des chèques sur le Trésor, ainsi qu’à
la comptabilité patrimoniale de l’État,

- Mme Joëlle GAVINET, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe,  en cas
d’absence ou d’empêchement de M. Jean COQUILLAUD, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante du service ainsi qu’à la comptabilité patrimoniale de l’État,
- Mme Nathalie DUPUYTRENT, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe,
en cas d’absence ou d’empêchement de  M.  Jean COQUILLAUD, pour  tous  les actes
relatifs à la gestion courante du service,
- M. Axel DE MOHRENSCHILDT, contrôleur des finances publiques, pour tous les actes
relatifs à la comptabilité patrimoniale de l’État,
-  M.  Yves  LATHIERE  et  Mme  Pascale  BONNET,  contrôleurs  principaux  des  finances
publiques,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de M.  Jean COQUILLAUD,  pour  les
actes du secteur « dépôts de fonds ».

-  Mme  Évelyne  CHOPINAUD  et  M.  Emmanuel  CELERIER,  agents  administratifs
principaux des  finances  publiques  du  service  comptabilité  de  la  DDFIP,  caissiers
titulaires, pour la signature des quittances, déclarations de recettes délivrées en caisse
et bons de transport établis par les prestataires transporteurs de fonds,
- M. Nicolas COULON, agent administratif des finances publiques, Mme Joëlle CREPIN,
agente administrative principale des finances publiques, M. Axel DE MOHRENSCHILDT,
contrôleur principal des finances publiques, M. Julien DEVAUTOUR, agent administratif
principal  des  finances  publiques,  Mme Maryse  LAUDOUZE,  agente  administrative
principale des finances publiques, Mme Marine LEYSSENNE, agente administrative des
finances  publiques,  Mme  Marie-Claude  LABAT,  agente  administrative  principale  des
finances  publiques,  Mme  Michelle  NOUGIER  contrôleuse  1ère  classe  des  finances
publiques,  caissiers  suppléants,  pour  la  signature  des  quittances,  déclarations  de
recettes  délivrées  en  caisse  et  bons  de  transport  établis  par  les  prestataires
transporteurs de fonds.

3. Pour la division Domaine :

- Mme Josette SAUVIAT, inspectrice principale des finances publiques, responsable du
service, pour les actes relatifs à la gestion du service local du domaine (SLD) et du pôle
d’évaluation domaniale (PED) et de la politique immobilière de l’État.

Service local du domaine (SLD)

-  M.  Gilles-Olivier  EVANS,  inspecteur  des  finances  publiques,  à  l’effet de signer tous
documents  courants  et  bordereaux  d’envois  relevant  de  la  mission  de  gestion
domaniale et de la politique immobilière de l’État.

-  Mme Patricia  LARATTE,  contrôleuse principale  des  finances  publiques,  à  l’effet de
signer tout document courant ou bordereau d’envoi en matière de gestion domaniale
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Pôle d’évaluation domaniale (PED)

- M. Philippe GOUTORBE, inspecteur des finances publiques,
- M. Stéphane LABROUSSE, inspecteur des finances publiques,
- Mme Nadine LEBRAUD, inspectrice des finances publiques,
- M. Vincent MARTAGEIX, inspecteur des finances publiques,
- Mme Murielle RICHEFORT, inspectrice des finances publiques,

 à l’effet de signer tous documents courants  et bordereaux d’envoi relevant de leur
mission, hors avis d’évaluation

Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2020-12-01-005

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques

de Saint-Junien

(numéro interne 2020 est le n° 0000143)

1er décembre 2020.

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Junien

(numéro interne 2020 est le n° 0000143)

1er décembre 2020.

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-005 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Junien
(numéro interne 2020 est le n° 0000143)
1er décembre 2020.
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Limoges, le 1er décembre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31 ,  RUE MONTMAILLER
87 043 LIMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°71-69 du 26 janvier  1971  relatif  au régime d’ouverture au public  des
services extérieurs de l’État ;

Vu  les  articles  26 et  43 du  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions
et les départements ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-03-23-002 du 23 mars  2020 portant  délégation de
signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-005 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Junien
(numéro interne 2020 est le n° 0000143)
1er décembre 2020.
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Article 1er :  À compter du  1er décembre 2020, les services du Centre des finances
publiques de Saint-Junien, 28 rue Junien Rigaud à Saint-Junien seront ouverts  :

Centre des finances publiques de Saint-Junien

Lundi
8h30-12h00

14h00-16h00

Accueil avec ou sans rendez-vous

Accueil avec ou sans rendez-vous

Mardi
8h30-11h30

12h30-15h30

Accueil avec ou sans rendez-vous

Accueil uniquement sur rendez-vous

Mercredi 8h30-12h00 Accueil avec ou sans rendez-vous

Jeudi
8h30-11h30

12h30-15h30

Accueil avec ou sans rendez-vous

Accueil uniquement sur rendez-vous

Vendredi 8h30-11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Limoges, le 1er décembre 2020.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-005 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Junien
(numéro interne 2020 est le n° 0000143)
1er décembre 2020.
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2020-12-01-006

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques

de Saint-Yrieix-La-Perche

(numéro interne 2020 est le n° 0000144)

1er décembre 2020.

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Yrieix-La-Perche

(numéro interne 2020 est le n° 0000144)

1er décembre 2020.

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-006 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Yrieix-La-Perche
(numéro interne 2020 est le n° 0000144)
1er décembre 2020.
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Limoges, le 1er décembre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31 ,  RUE MONTMAILLER
87 043 LIMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°71-69 du 26 janvier  1971  relatif  au régime d’ouverture au public  des
services extérieurs de l’État ;

Vu  les  articles  26 et  43 du  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions
et les départements ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-03-23-002 du 23 mars  2020 portant  délégation de
signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-006 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Yrieix-La-Perche
(numéro interne 2020 est le n° 0000144)
1er décembre 2020.
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Article 1er :  À compter du  1er décembre 2020, les services du Centre des finances
publiques  de  Saint-Junien,  12  avenue  Docteur-Lemoyne à  Saint-Yrieix-La-Perche
seront ouverts :

Centre des finances publiques de Saint-Yrieix-La-Perche

Lundi 9h00-12h00 Accueil avec ou sans rendez-vous

Mardi 12h30-16h30 Accueil uniquement sur rendez-vous

Mercredi 9h00-12h00 Accueil avec ou sans rendez-vous

Jeudi 9h00-12h00 Accueil avec ou sans rendez-vous

Vendredi 9h00-12h00 Accueil avec ou sans rendez-vous

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Limoges, le 1er décembre 2020.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-006 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Centre des finances publiques de Saint-Yrieix-La-Perche
(numéro interne 2020 est le n° 0000144)
1er décembre 2020.
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2020-12-01-001

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le service de la publicité foncière

et de l’enregistrement (SPF-E) Limoges 1

(numéro interne 2020 est le n° 0000139)

1er décembre 2020.

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SPF-E)

Limoges 1

(numéro interne 2020 est le n° 0000139)

1er décembre 2020.

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-001 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SPF-E) Limoges 1
(numéro interne 2020 est le n° 0000139)
1er décembre 2020.
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Limoges, le 1er décembre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31 ,  RUE MONTMAILLER
87 043 LIMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°71-69 du 26 janvier  1971  relatif  au régime d’ouverture au public  des
services extérieurs de l’État ;

Vu  les  articles  26 et  43 du  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions
et les départements ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-03-23-002 du 23 mars  2020 portant  délégation de
signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-001 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SPF-E) Limoges 1
(numéro interne 2020 est le n° 0000139)
1er décembre 2020.
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Article 1er :  À compter du  1er décembre 2020, les services du  Service de la publicité
foncière  et  de  l’enregistrement  (SPF-E)  de  Limoges,  30 rue Cruveilhier  à Limoges
seront ouverts :

SPF-E Limoges

Lundi 8h30 - 12h00
13h30 - 16h00

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Mardi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Mercredi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Jeudi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Vendredi 8h30 – 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Article  2 : Si  le  dernier  jour  ouvré  du  mois  est  un  lundi  (opérations  de  clôture
comptable mensuelles),  le service de la publicité foncière et de l’enregistrement
de Limoges 1 est fermé à partir  de 12h00 à l’exception du dernier jour ouvré de
l’année.

Article  3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Limoges, le 1er décembre 2020.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-001 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SPF-E) Limoges 1
(numéro interne 2020 est le n° 0000139)
1er décembre 2020.
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2020-12-01-004

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le Service Départemental des

Impôts Fonciers (SDIF) 

(numéro interne 2020 est le n° 0000142)

1er décembre 2020.

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) 

(numéro interne 2020 est le n° 0000142)

1er décembre 2020.

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-004 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) 
(numéro interne 2020 est le n° 0000142)
1er décembre 2020.
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Limoges, le 1er décembre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31 ,  RUE MONTMAILLER
87 043 LIMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°71-69 du 26 janvier  1971  relatif  au régime d’ouverture au public  des
services extérieurs de l’État ;

Vu  les  articles  26 et  43 du  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions
et les départements ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-03-23-002 du 23 mars  2020 portant  délégation de
signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-004 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) 
(numéro interne 2020 est le n° 0000142)
1er décembre 2020.
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Article  1er :  À compter  du  1er décembre 2020,  le  Service Départemental  des  Impôts
Fonciers  (SDIF)  du  centre  des  finances  publiques  de  Limoges,  30  rue  Cruveilhier  à
Limoges seront ouverts :

Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF)

Lundi 8h30 - 12h00
13h30 - 16h00

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil avec ou sans rendez-vous

Mardi 8h30 - 11h30
12h30 - 15h30

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Mercredi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Jeudi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Vendredi 8h30 – 11h30
12h30 - 15h30

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Limoges, le 1er décembre 2020.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-004 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) 
(numéro interne 2020 est le n° 0000142)
1er décembre 2020.
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2020-12-01-002

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le service des impôts des

entreprises (SIE de Limoges) 

(numéro interne 2020 est le n° 0000140)

1er décembre 2020.

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le service des impôts des entreprises (SIE de Limoges) 

(numéro interne 2020 est le n° 0000140)

1er décembre 2020.

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-002 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le service des impôts des entreprises (SIE de Limoges) 
(numéro interne 2020 est le n° 0000140)
1er décembre 2020.
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Limoges, le 1er décembre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31 ,  RUE MONTMAILLER
87 043 LIMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°71-69 du 26 janvier  1971  relatif  au régime d’ouverture au public  des
services extérieurs de l’État ;

Vu  les  articles  26 et  43 du  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions
et les départements ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-03-23-002 du 23 mars  2020 portant  délégation de
signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-002 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne :
horaires d'ouverture pour le service des impôts des entreprises (SIE de Limoges) 
(numéro interne 2020 est le n° 0000140)
1er décembre 2020.
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Article 1er : À compter du 1er décembre 2020, le service des impôts des entreprises (SIE
de Limoges) du centre des finances publiques de Limoges, 30 rue Cruveilhier à Limoges
seront ouverts :

SIE de Limoges

Lundi 8h30 - 12h00
13h30 - 16h00

Accueil uniquement sur rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Mardi 8h30 - 11h30
12h30 - 15h30

Accueil uniquement sur rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Mercredi 8h30 - 11h30 Accueil uniquement sur rendez-vous

Jeudi 8h30 - 11h30 Accueil uniquement sur rendez-vous

Vendredi 8h30 – 11h30
12h30 - 15h30

Accueil uniquement sur rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Limoges, le 1er décembre 2020.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques - 87-2020-12-01-002 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la
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Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne :

horaires d'ouverture pour le service des impôts des

particuliers (SIP de Limoges) 
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Limoges, le 1er décembre 2020.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31 ,  RUE MONTMAILLER
87 043 LIMOGES  Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°71-69 du 26 janvier  1971  relatif  au régime d’ouverture au public  des
services extérieurs de l’État ;

Vu  les  articles  26 et  43 du  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions
et les départements ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-03-23-002 du 23 mars  2020 portant  délégation de
signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :
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Article 1er : À compter du 1er décembre 2020, le service des impôts des particuliers (SIP
de Limoges) du centre des finances publiques de Limoges, 30 rue Cruveilhier à Limoges
seront ouverts :

SIP de Limoges

Lundi 8h30 - 12h00
13h30 - 16h00

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil avec ou sans rendez-vous

Mardi 8h30 - 11h30
12h30 - 15h30

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Mercredi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Jeudi 8h30 - 11h30 Accueil avec ou sans rendez-vous

Vendredi 8h30 – 11h30
12h30 - 15h30

Accueil avec ou sans rendez-vous
Accueil uniquement sur rendez-vous

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Limoges, le 1er décembre 2020.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE
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DREAL Nouvelle Aquitaine

87-2020-10-07-003

SDérogation aux interdictions relatives aux espèces

protégées

ARRÉTÉPRÉFECTORAL n° 126-87/SPN

Portant autorisation pour le prélèvement, le transport et

l’utilisation de tout ou partie de spécimens sauvages

d’espèces végétales protégées

Bénéficiaire : Conservatoire Botanique National du Massif

Central
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-10-14-003

Arrêté portant activation du plan de gestion de trafic de

l'axe A20

activation PGT A20
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Article 1 :  Le plan de gestion du trafic A20 est activé à partir de ce jour à 16H30.
Compte tenu des conditions de circulation sur l’A20, il est fait application des prescriptions techniques
prévues par la mesure n° 35 (sens Toulouse-Paris) du plan de gestion de trafic de l’A20 prévoyant une
déviation sortie 38 Chatandeau. L’itinéraire de déviation emprunte la RD320, RD704,D55A.

Les modalités de mise en œuvre de cette mesure sont jointes en annexe au présent arrêté.

A titre complémentaire, l’accès à l’A20 à l’échangeur 37 est fermé à la circulation sens sud-nord.

Article 2     : Les restrictions de circulation indiquées à l'article 1 du présent arrêté ne s'appliquent pas :

- aux véhicules de secours
- aux véhicules de police et de gendarmerie
- aux véhicules de la DIRCO

Article 3     : La mise en place, le maintien et l'entretien de la signalisation relative à la coupure de l’A20
sont à la charge et sous la responsabilité de la DIRCO.

La mise en place, l'entretien de la signalisation de prescription et de déviation sont à la charge et sous
la responsabilité conjointe du Conseil départemental de la Haute-Vienne et de la DIRCO.

Article 4 : Le présent arrêté sera adressé au Président du Conseil départemental de la Haute-Vienne, au
Général commandant le groupement de gendarmerie départemental, au Directeur départemental de
la sécurité publique, au Directeur inter-départemental des routes Centre-Ouest, chargés chacun en ce
qui les concerne de son exécution.

Article 5 : Copie du présent arrêté sera transmise pour information au préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Ouest, à la cellule routière zonale de la zone Sud-Ouest, aux maires de Limoges, Feytiat
et Boisseuil.

Date de la signature du document : le 14 octobre 2020

Signataire : Seymour MORSY, Préfet de la Haute-Vienne
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